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Culture (1) régime n°SA 42681
Pour les musées, galeries, archives, bibliothèques, espaces culturels, théâtres, opéras, salles de concert, 

cinémathèques, institutions culturelles;

Pour le patrimoine matériel : toutes les formes,  sites archéologiques, monuments sites historiques, patrimoine 
naturel, villages, paysages ruraux (s’ils sont liés au patrimoine culturel)

Pour le patrimoine immatériel, coutumes artisanat folklorique;

Pour les évènements artistiques, festivals, expositions et autres activités culturelles, performances

Pour l’éducation culturelle et artistique programmes éducatifs

Pour l’édition d’œuvres musicales, littéraires y compris de traduction

Taux d’aide à l’investissement:

aide = coûts d’investissement MOINS la marge d’exploitation

Taux d’aide au fonctionnement:

= ce qui est nécessaire pour couvrir les pertes d’exploitation et un bénéfice 
raisonnable sur la période

= taux de swap + 100 pts

Aides inférieures à 1 M€: taux d’aide 80% possible

70% pour éditions d’œuvres littéraires et musicales
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Culture (2)
Coûts d’investissement :

Couts de construction modernisation investissement actifs fixes corporels et 
incorporels

Coûts d’acquisition (y/c location vente, transfert déplacement)  du patrimoine culturel

Coûts de sauvegarde, préservation, restauration, réhabilitation du patrimoine matériel 
et immatériel, Y/c  documentation, stockage, la recherche, numérisation etc.

les coûts de diffusion et d’amélioration de l’accessibilité (handicapés…) couts de 
diversification des programmes

coûts de projets, d’activités culturelles, programmes de coopération et d’échange, 
procédures de sélection etc.

Coûts de fonctionnement

Coûts des institutions culturelles, frais de fonctionnement, voyages

Activités d’éducation culturelle, programmes éducatifs

Coûts d’amélioration de l’accès des sites au public

Coûts de personnels – coûts de services de conseil extérieurs

Location des biens immobilier, équipements fournitures, frais voyage
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Sport régime SA.43197

Parc de loisirs et parc hôtelier non concernés 

Infrastructure non réservée à un seul utilisateur

Infrastructure ouverte aux autres utilisateurs à >20% mais  les entreprises ayant 
financé > 30% peuvent avoir un accès privilégié

Accès à l’infrastructure est transparent et non discriminatoire

L‘accès aux clubs sportifs professionnels doivent être à des tarifs équitables

Les concessions sont accordées sans discrimination

Aides à l’investissement, au fonctionnement, 

Coûts: investissements actifs corporels et incorporels, et surcoûts de 
fonctionnement pendant amortissement

Taux: Aide au fonctionnement < perte d’exploitation sur période donnée

Aide à l’investissement : différence coûts admissibles et marge d’exploitation de 
l’investissement

Aides de moins de 1 M€ : 80 % d’aide

Ne pas limiter les aides aux ressortissants nationaux
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